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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-81853

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-81853

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-10418

Section 1 - Identification de l'acheteur

Neuilly-CrimoloisNom de l'acheteur Public : 
Relot DidierÀ l'attention de : , Maire

Mairie 8 rue Général de Gaulle  Adresse : , 21800 Neuilly-Crimolois
Coordonnées :

 Téléphone : +33 380470088
 Télécopieur : +33 380470863

 Courriel : correspondre@aws-france.com
 Adresse internet : http://www.crimolois.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRC11Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Délégation de service public pour la gestion de l'accueil de loisirs sans hébergement, de Intitulé : 
l'accueil jeunes et des services de restauration scolaire et de garderie périscolaire de Neuilly-Crimolois

2025NCPR0055Numéro de référence : 
55241000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Procédure restreinte : - Sélection des candidatures - Envoi du dossier de Description succincte : 

consultation aux candidats admis à présenter une offre - Négociation - Sélection de l'offre la plus 
avantageuse Le délégataire retenu s'engage à assurer à ses risques et périls l'organisation, l'animation 
et la gestion administrative, financière et pédagogique des services suivants : - l'accueil de loisirs des 
enfants de 3 à 13 ans tous les mercredis et durant les vacances scolaires. - l'accueil jeunes à destination 
des jeunes de 14 à 17 ans. - les 2 restaurants scolaires : l'un accueillant jusqu'à 140 enfants et le second 
90 enfants - les 2 services de garderie périscolaire fonctionnant le matin et le soir à l'issue de la classe. - 
Mise en place d'un &amp;quot;portail dématérialisé&amp;quot; d'inscription et de paiement pour 
l'ensemble des services

640793 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81853
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81853
http://www.crimolois.fr
http://www.marches-publics.info
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Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Délégation de service public pour la gestion de l'accueil de loisirs sans Intitulé du lot : 

hébergement, de l'accueil jeunes et des services de restauration scolaire et de garderie 
périscolaire de Neuilly-Crimolois
Code(s) CPV additionnel(s) :

37416000CPV - Objet principal : 
55523100CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRC11Code NUTS : 

Procédure restreinte : - Sélection des candidatures - Envoi du Description des prestations : 
dossier de consultation aux candidats admis à présenter une offre - Négociation - Sélection de 
l'offre la plus avantageuse Le délégataire retenu s'engage à assurer à ses risques et périls 
l'organisation, l'animation et la gestion administrative, financière et pédagogique des services 
suivants : - l'accueil de loisirs des enfants de 3 à 13 ans tous les mercredis et durant les vacances 
scolaires. - l'accueil jeunes à destination des jeunes de 14 à 17 ans. - les 2 restaurants scolaires : 
l'un accueillant jusqu'à 140 enfants et le second 90 enfants - les 2 services de garderie 
périscolaire fonctionnant le matin et le soir à l'issue de la classe. - Mise en place d'un &amp;
quot;portail dématérialisé&amp;quot; d'inscription et de paiement pour l'ensemble des services
Critères d'attribution :

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les documents du 
marché.

36 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

Délégation de service public pour la gestion de l'accueil de loisirs sans hébergement, de Intitulé du lot : 
l'accueil jeunes et des services de restauration scolaire et de garderie périscolaire de Neuilly-Crimolois

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
03/07/2025Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

UfcvNom officiel : 

6 Bd Diderot  Adresse : , 25000 BESANCON
FRC21code NUTS : 

NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

640793 eurosValeur totale de la concession/du lot : 
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Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de DijonNom officiel : 

22 rue d'Assas  Adresse : , 21016 Dijon
Coordonnées :

 Téléphone : +33 380739100
 Télécopieur : +33 380733989

 Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr

17/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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